
Arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve

Adopter le projet particulier PP27-0263 modifiant le projet particulier PP27-0231 en vue de permettre le 
prolongement du délai de réalisation du projet de construction d'un bâtiment industriel situé sur le lot 6 041 694 

(ancien lot 3 363 041), localisé sur le côté est de la rue Alphonse-D.-Roy, entre les rues Sainte-Catherine Est et 

Adam.

Assemblée publique de consultation du 26 mars 2019
Dossier 1180603017
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Dérogation (PP27-0231, article 9)

• L'article 9 du projet particulier PP27-0231 oblige le constructeur à terminer les 
travaux de construction en plus de ceux rattachés aux aménagements extérieurs 
dans les 24 mois suivant la date de l'entrée en vigueur de la résolution CA17 
270106, soit  le 4 avril 2019.



Article 8 (PP27-0231)

«« 8. Préalablement aux fins de la délivrance d'un permis de construction et de 
transformation visant l'apparence du bâtiment, notamment la composition de la 
façade et des élévations, mentionnée à la présente résolution, en plus des 
critères prévus à l'article 669 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement 
Mercier/Hochelaga-Maisonneuve (01-275), les critères suivants s'appliquent : 
(….) »»



Utilisation du sol



Plan des usages prescrits



Évaluation

• Les représentants de la Division des permis et inspections s'apprêtent à procéder 
à la délivrance des permis de construction dès la réception de tous les documents 
requis;

• Le prolongement des délais de construction va s'avérer moins onéreux sur le plan 
financier pour le demandeur;

• Le propriétaire se doit de construire le bâtiment le plus rapidement possible afin de 
poursuivre ses activités reliées à l'entreposage extérieur de son matériel. La 
réglementation d'urbanisme ne permet pas d'entreposer des matériaux à l'extérieur 
sur un terrain non bâti. Ce type d'activité n'est pas autorisé en tant qu'usage 
principal. À défaut de construire le nouveau bâtiment, le requérant se verra dans 
l'obligation de retirer son matériel d'entreposage.



Recommandation

• À la séance du 5 février 2019, les membres du comité consultatif d'urbanisme 
ont formulé une recommandation favorable à l'égard de cette autorisation  et 
émettent la condition suivante :

• Prolongation du délai de réalisation de 6 mois suivant l’entrée en vigueur de la 
résolution sans possibilité de renouvellement.



Procédure

• Adoption du premier projet de résolution;

• Assemblée publique de consultation;

• Adoption de la résolution;

• Entrée en vigueur de la résolution et émission d’un permis de construction.



Élévation



Plan d’implantation



Bogramont (lot 6 041 694, ancien lot 3 363 041)



Vue de la rue Moreau



Rue Alphonse-D.-Roy



Intersection rues Sainte-Catherine Est et Alphonse- D.-Roy



Merci pour votre attention



Plan de publication



Cadastre (lot 6 041 694, ancien lot 3 363 041)
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